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Description

[0001] L’invention concerne un volet roulant pour por-
te, fenêtre ou similaire comportant un tablier constitué
d’une juxtaposition de lames et intégrant un dispositif de
détection quelconque, notamment d’obstacle et/ou d’ef-
fraction, ce dispositif comportant des moyens de trans-
mission à distance d’un signal en direction d’une unité
de gestion de fonctionnement dudit volet roulant et/ou
d’une centrale d’alarme.
[0002] L’invention trouvera son application dans le do-
maine des systèmes de fermeture, plus particulièrement
des volets roulants.
[0003] A ce propos, il est de plus en plus fréquent de
motoriser des volets roulants de sorte que la commande
d’ouverture et de fermeture peut intervenir sous l’effet
d’une simple impulsion sur un bouton de commande à
portée de l’usager. Il est encore très fréquent de pouvoir
commander ainsi à distance, la fermeture et l’ouverture
de plusieurs volets roulants.
[0004] En fait cette commande motorisée des tabliers
de volets roulants pose un problème de sécurité dans la
mesure où il convient de s’assurer, en particulier lors
d’une commande de fermeture, que le tablier s’est con-
venablement et totalement déployé. Plus spécifique-
ment, au cours du déploiement de ce tablier il s’agit d’évi-
ter que la présence d’un obstacle sur sa trajectoire gé-
nère son déroulement incontrôlé, en particulier à l’inté-
rieur du caisson renfermant le mécanisme d’entraîne-
ment, ou encore que, par inadvertance, un utilisateur,
encore moins s’il s’agit d’un enfant, puisse être coincé
sous ledit tablier. Aussi, il est assez fréquent d’équiper
ce type de volet roulant motorisé de dispositifs de détec-
tion d’obstacle qui peuvent emprunter différentes formes
de réalisation.
[0005] Ainsi, par exemple, il est connu que d’implanter
dans une coulisse, guidant latéralement les lames du
tablier, une bobine électrique aux bornes de laquelle l’on
vient détecter une tension sous l’effet du déplacement
d’un aimant par ailleurs associé à l’extrémité d’une lame
du tablier. En somme, si, en phase de déploiement, la
tension aux bornes d’une bobine tombe à zéro, il en est
conclu la présence, sur la trajectoire du tablier du volet
roulant, d’un obstacle gênant sa progression.
[0006] Il est encore connu d’associer à la lame finale
du tablier d’un volet roulant un dispositif de détection
d’obstacle sous forme d’un palpeur qui, s’il est actionné
en phase de déploiement de ce tablier, déclenche, à son
tour, l’arrêt de fonctionnement du moteur d’entraînement
du volet roulant. En raison de la conception même de ce
tablier, cela pose le problème de la transmission du signal
perçu au travers du palpeur dans la lame finale en direc-
tion de l’unité de gestion de fonctionnement du volet rou-
lant.
[0007] Sachant, d’une part, que le déploiement d’un
tel tablier de volet roulant intervient, le plus fréquemment,
sous l’effet du seul poids des lames et que, d’autre part,
d’éventuels frottements au niveau des coulisses peuvent

gêner ou contrarier un tel déploiement, une transmission
par contact, présente, nécessairement, un certain nom-
bre d’inconvénients.
[0008] Une autre solution consiste à équiper ce dispo-
sitif de détection, par exemple sous forme d’un palpeur,
de moyens de transmission à distance, notamment de
type radio, permettant d’adresser, plus aisément, le si-
gnal détecté en direction d’une unité de gestion de fonc-
tionnement du volet roulant.
[0009] La publication DE U 9109436 décrit un volet
roulant équipé d’un tel dispositif de détection suivant le
préambule de la revendication 1.
[0010] De tels moyens de transmission à distance par
fréquence radio nécessitent l’aménagement d’une an-
tenne d’émission au niveau de la lame accueillant le dis-
positif de détection.
[0011] S’il est assez aisé que d’implanter cette anten-
ne à l’intérieur d’une lame en matière plastique, plus par-
ticulièrement au travers d’une ouverture pratiquée dans
cette dernière, notamment sur son côté interne, cette so-
lution n’est pas adaptée dans le cas de lames métalli-
ques, tel qu’en aluminium. En effet, celle-ci empêche tou-
te réception et/ou émission.
[0012] De plus, l’aménagement de l’antenne en surfa-
ce d’une telle lame métallique, la rend directionnelle ce
qui, là encore, nuit à son efficacité. En effet, la réception
du signal émis se fait plus difficilement et moyennant le
respect d’une disposition particulière des moyens de ré-
ception associés, comme indiqué ci-dessus, à l’unité de
gestion du fonctionnement du volet roulant ou encore à
une centrale d’alarme. A ce propos il convient de remar-
quer que de tels moyens de détection d’obstacle peu-
vent, dans certains cas, détecter, également, une tenta-
tive d’effraction par soulèvement du tablier du volet rou-
lant.
[0013] La présente invention se veut à même d’appor-
ter une solution aux différentes contraintes rappelées ci-
dessus au travers d’une conception simple entraînant un
coût de revient inférieur aux conceptions actuelles pour
un résultat considérablement amélioré.
[0014] A cet effet, l’invention concerne un volet roulant
pour porte, fenêtre ou similaire comportant un tablier
constitué d’une juxtaposition de lames et intégrant un
dispositif de détection quelconque, notamment d’obsta-
cle et/ou d’effraction, ce dispositif comportant des
moyens de transmission à distance d’un signal en direc-
tion d’une unité de gestion de fonctionnement dudit volet
roulant et/ou d’une centrale d’alarme, caractérisé par le
fait que les moyens de transmission à distance sont du
type à fréquence radio et qu’au moins une des lames,
plus particulièrement celle intégrant le dispositif de dé-
tection, est en un matériau conducteur d’électricité, no-
tamment en aluminium, dans cette lame étant découpée
au moins une fente de périmètre déterminé par rapport
à la longueur d’onde du signal à émettre et/ou à recevoir,
de manière à définir une antenne.
[0015] Selon un premier mode de réalisation, la lame
en matériau conducteur d’électricité définissant l’anten-
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ne est du type à simple paroi.
[0016] Selon un autre mode de réalisation la lame dé-
finissant l’antenne est du type à double paroi dont une
seule est en matériau conducteur d’électricité et compor-
te ladite fente, tandis que l’autre est en matière synthé-
tique et délimite avec la précédente un volume interne,
notamment destiné à recevoir tout ou partie des éléments
constitutifs du dispositif de détection.
[0017] Selon un autre mode de réalisation la lame dé-
finissant l’antenne adopte la forme d’un profilé fermé et
dont les parois en matériau conducteur d’électricité dé-
limitent un volume interne, notamment apte à recevoir
tout ou partie des éléments constitutifs du dispositif de
détection, le périmètre interne de la section de ladite lame
étant inférieur au plus grand des tronçons de périmètre
de la fente séparant les deux bornes de raccordement
de l’antenne à ladite fente, de sorte que parallèlement à
cette dernière est découpée une seconde fente apte à
définir une chicane.
[0018] Les avantages découlant de la présente inven-
tion consistent en ce que le simple aménagement d’une,
voire deux fentes dans une lame en matériau conducteur
d’électricité, notamment en aluminium, permet de trans-
former celle-ci en une antenne capable de transmettre,
avec une efficacité maximale, un signal résultant d’un
dispositif de détection approprié, ceci en direction d’une
unité de gestion de fonctionnement du volet roulant et/ou
d’une centrale d’alarme.
[0019] L’on comprend, d’ores et déjà, que si la mise
en oeuvre de la présente invention n’engendre aucune
difficulté dans le cadre d’un volet roulant dont le tablier
est constitué de lames métalliques, il suffit de remplacer
une des lames d’un tablier en matière synthétique, tout
particulièrement celle pourvue d’un dispositif de détec-
tion, par une lame métallique pour aboutir au même ré-
sultat. Cette modification représente, dans tous les cas,
un coût de revient moindre en comparaison à l’aména-
gement dans une lame en matière synthétique, d’une
antenne susceptible d’émettre avec des performances
similaires.
[0020] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant au
dessin ci-joint.

La figure 1 est une représentation schématisée d’un
volet roulant conforme à l’invention ;

La figure 2 est une vue schématisée et en plan d’une
lame du tablier de ce volet roulant capable de définir
une antenne ;

La figure 3 est une représentation schématisée en
coupe d’une telle lame.

[0021] Tel que visible dans la figure 1, la présente in-
vention a trait au domaine des volets roulants.
[0022] Il s’agit plus particulièrement d’un volet roulant
1 comportant un tablier 2 constitué d’une juxtaposition

de lames 3, 4 au moins articulées les unes par rapport
aux autres et dont les extrémités latérales sont guidées
au travers de coulisses 5, 6 s’étendant sensiblement jus-
qu’au seuil 7 d’une porte, fenêtre ou similaire.
[0023] Plus particulièrement, ce tablier 2 intègre un
dispositif de détection 8 notamment d’obstacle et/ou d’ef-
fraction. En fait, ce dispositif de détection 8 peut, comme
illustré dans la figure 1, être associé à la lame finale 4
du tablier 2. Ainsi, s’agissant, par exemple, d’un dispositif
de détection d’obstacle, lorsque cette lame finale 4 ren-
contre, le long de sa trajectoire et plus particulièrement
lors du déploiement du tablier 2, un obstacle gênant sa
progression, il peut commander l’arrêt du déroulement
de ce dernier dans le cas, évidemment, d’un volet roulant
1 motorisé.
[0024] A ce dispositif de détection 8 sont associés des
moyens de transmission à distance 9 capables, précisé-
ment, de transmettre un signal délivré par ce dispositif
en direction d’une unité de gestion 10 du fonctionnement
dudit volet roulant 1 et/ou d’une centrale d’alarme 11.
L’on précisera à ce sujet que la présente invention ne
s’applique pas exclusivement à des volets roulants mo-
torisés, mais pourra également trouver son utilité dans
le cas de volets à fonctionnement manuel, dont le tablier
intègre, par exemple, un détecteur d’obstacle.
[0025] Avantageusement, ces moyens de transmis-
sion à distance 9 sont de type à fréquence radio, tandis
qu’une des lames 4 du tablier 2, plus particulièrement
celle intégrant le dispositif de détection 8, vient définir,
en soi, une antenne.
[0026] A cet effet, cette lame 4 est conçue en un ma-
tériau conducteur d’électricité, notamment en alu, et
comporte une découpe sous forme d’une fente 12 de
périmètre défini par rapport à la longueur d’onde du signal
radio à émettre et, éventuellement des signaux à capter.
[0027] Ainsi, selon un premier mode de réalisation, la
lame 4 comporte une paroi unique. Toutefois, dans une
telle configuration cela pose le problème de l’intégration
du dispositif de détection 8. Aussi, selon un autre mode
de réalisation, cette lame définissant l’antenne 4 com-
porte une paroi externe 13 et une paroi interne 14 déli-
mitant un volume interne 15, sachant qu’une seule de
ces parois 13, 14 est de type en matériau conducteur
d’électricité, l’autre étant réalisée en un matériau isolant,
notamment en matière synthétique.
[0028] Finalement et selon un autre mode d’exécution,
cette lame 4, définissant l’antenne adopte la forme d’un
profilé fermé et comporte une paroi externe 13 et une
paroi interne 14, toutes deux en en matériau conducteur
d’électricité, délimitant un volume interne 15. En fait, tra-
ditionnellement de telles lames résultent d’une opération
d’extrusion ou de pliage d’une bande en matériau con-
ducteur d’électricité, plus particulièrement en aluminium.
Or, il se peut, dans ces conditions, que le périmètre cor-
respondant à la section 16 d’une telle lame 4 à double
paroi 13, 14, soit inférieur au plus grand tronçon de pé-
rimètre T1 de la fente 12, séparant les deux bornes 18,
19 de l’antenne raccordées sur cette fente 12, de sorte
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que l’antenne définie par ladite lame 4 s’accorde à une
longueur d’onde différente par rapport à la longueur d’on-
de du signal radio à émettre.
[0029] Aussi, il est réalisé au niveau de ladite lame 4,
dans l’une de ses parois 13, 14 et parallèlement à la fente
12, une fente auxiliaire 17 venant définir une chicane et,
par conséquent, dont les dimensions sont déterminées
de sorte que le plus court chemin C pour relier les deux
bornes 18, 19 de l’antenne en faisant le pourtour de la
lame 4 soit supérieur au plus grand tronçon de périmètre
T1 de la fente 12, séparant ces deux mêmes bornes 18,
19.
[0030] Les avantages qui découlent de la présente in-
vention consistent en ce que, non seulement, les moyens
de transmission 9 peuvent être dépourvus d’antenne,
celle-ci étant directement définie par la lame dans laquel-
le ils sont avantageusement intégrés, mais, en outre, une
telle antenne correspondant à une lame métallique du
tablier du volet roulant 1 présente une portée améliorée.
En effet, elle n’est pas directionnelle et la réception des
émissions résultant du dispositif de détection 8 par l’unité
de gestion 10 ou une centrale d’alarme 11 s’effectue avec
une très grande fiabilité.
[0031] A noter que dans la ou les fentes 12, 17 de la
lame 4 peuvent être encliquetés des obturateurs quel-
conques en matière synthétique. Tout particulièrement
l’une et/ou l’autre de ces fentes 12, 17 peut recevoir un
support d’information, en particulier une plaquette iden-
tifiant le fabriquant du volet roulant.
[0032] L’on peut encore imaginer implanter dans l’une
et l’autre de ces fentes 12, 17, tout type d’insert, tel que,
par exemple, un dispositif d’affichage de la température
ou encore un capteur de rayonnement solaire.
[0033] L’invention résout, par conséquent, de manière
avantageuse le problème posé.

Revendications

1. Volet roulant pour porte, fenêtre ou similaire com-
portant un tablier (2) constitué d’une juxtaposition de
lames (3, 4) et intégrant un dispositif de détection
(8) quelconque, notamment d’obstacle et/ou d’ef-
fraction, ce dispositif (8) comportant des moyens de
transmission à distance (9) d’un signal en direction
d’une unité de gestion (10) du fonctionnement dudit
volet roulant (1) et/ou d’une centrale d’alarme (11),
caractérisé par le fait que les moyens de transmis-
sion à distance (9) sont du type à fréquence radio et
qu’au moins une (4) des lames, plus particulièrement
celle intégrant le dispositif de détection (8), est en
un matériau conducteur d’électricité, notamment en
aluminium, dans cette lame (4) étant découpée au
moins une fente (12) de périmètre déterminé par rap-
port à la longueur d’onde du signal à émettre et/ou
à recevoir de manière à définir une antenne.

2. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé

par le fait que la lame (4) en un matériau conducteur
d’électricité et définissant l’antenne est du type à
simple paroi.

3. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la lame (4) définissant l’antenne est
du type à double paroi (13, 14) délimitant un volume
interne (15) et dont une seule est en un matériau
conducteur d’électricité et comporte ladite fente (12),
tandis que l’autre est en matière synthétique.

4. Volet roulant selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la lame (4) définissant l’antenne adop-
te la forme d’un profilé fermé dont les parois (13, 14)
sont en un matériau conducteur d’électricité et déli-
mitent un volume interne (15), notamment apte à
recevoir tout ou partie des éléments constitutifs du
dispositif de détection (8).

5. Volet roulant selon la revendication 4, caractérisé
par le fait que dans l’une des parois (13, 14) de la
lame (4) et parallèlement à la fente (12) est réalisée
une fente auxiliaire (17) de manière à définir une
chicane et dont les dimensions sont déterminées de
sorte que le plus court chemin (C) pour relier les
deux bornes (18, 19) de raccordement de l’antenne
en faisant le pourtour de la lame (4) soit supérieur
au plus grand tronçon de périmètre (T1) de la fente
(12), séparant ces deux mêmes bornes (18, 19).

6. Volet roulant selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que dans
la ou les fentes (12, 17) de la lame (4) sont enclique-
tés des obturateurs, plus particulièrement en matière
synthétique.

7. Volet roulant selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé par le fait que l’une
et/ou l’autre des fentes (12, 17) de la lame (4) reçoit
un support d’information, en particulier une plaque
d’identification du fabriquant du volet roulant.

8. Volet roulant selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que dans
l’une et/ou l’autre des fentes (12, 17) dans la lame
(4) est implanté un insert, tel qu’un dispositif d’affi-
chage de température ou encore un capteur de
rayonnement solaire.

Claims

1. Roller shutter for a door, window or the like, including
an apron (2) formed of a juxtaposition of slats (3, 4)
and integrating a detection device (8) whatsoever,
in particular for obstacles and/or intrusion, this de-
vice (8) including means for remotely transmitting (9)
a signal to a unit for controlling (10) the operation of
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said roller shutter (1) and/or an alarm centre (11),
wherein the remote-transmission means (9) are of
the radio-frequency type and at least one (4) of the
slats, in particular the one integrating the detection
device (8), is made out of electrically conductive ma-
terial, namely aluminium, in this slat (4) being cut out
at least one slot (12) with a perimeter determined
with respect to the wavelength of the signal to be
transmitted and/or to be received, so as to define an
antenna.

2. Roller shutter according to claim 1, wherein the slat
(4) made out of electrically conductive material and
defining the antenna is of the single-wall type.

3. Roller shutter according to claim 1, wherein the slat
(4) defining the antenna is of the double-wall type
(13, 14) delimiting an internal volume (15) and only
one of which is made out of electrically conductive
material and includes said slot (12), while the other
one is made out of synthetic material.

4. Roller shutter according to claim 1, wherein the slat
(4) defining the antenna adopts the shape of a closed
profile bar, the walls (13, 14) of which are made out
of electrically conductive material and delimit an in-
ternal volume (15), namely capable of receiving all
or part of the elements the detection device (8) is
comprised of.

5. Roller shutter according to claim 4, wherein in one
of the walls (13, 14) of the slat (4) and parallel to the
slot (12) is provided for an auxiliary slot (17) so as
to define a deflector and the dimensions of which are
so determined that the shortest path (C) for connect-
ing both terminals (18, 19) for connecting the anten-
na while passing around the slat (4) is larger than
the largest perimeter length (T1) of the slot (12) sep-
arating these two terminals (18, 19).

6. Roller shutter according to any of the preceding
claims, wherein in the slot or slots (12, 17) of the slat
(4) are snapped-in cover plates, in particular made
out of synthetic material.

7. Roller shutter according to any of the preceding
claims, wherein one and/or the other of the slots (12,
17) of the slat (4) receives an information carrier, in
particular an identification plate of the manufacturer
of the roller shutter.

8. Roller shutter according to any of the preceding
claims, wherein in one and/or the other of the slots
(12, 17) of the slat (4) is implanted an insert, such
as temperature-display device or also a solar-radia-
tion sensor.

Patentansprüche

1. Rolladen für Türen, Fenster oder dergleichen, um-
fassend eine Decke (2), die aus einer Aneinander-
reihung von Leisten (3, 4) gebildet ist und in der eine
Erkennungsvorrichtung (8) irgendwelcher Art, ins-
besondere für Hindernisse und/oder Einbruch, inte-
griert ist, wobei diese Vorrichtung (8) Mittel zur Fern-
sendung (9) eines Signals zu einer Einheit zum Steu-
ern (10) des Betriebs des besagten Rolladens (1)
und/oder eine Alarmzentrale (11) umfasst, dadurch
gekennzeichnet, dass die Fernsendemittel (9) der
Art Radiofrequenzmittel sind und wenigstens eine
(4) der Leiste, insbesondere diejenige, in der die Er-
kennungsvorrichtung (8) integriert ist, aus einem
elektrisch leitenden Material, nämlich Aluminium,
besteht, wobei in dieser Leiste (4) wenigstens ein
Schlitz (12) mit einem Umkreis ausgeschnitten ist,
der so bezüglich der Wellenlänge des zu sendenden
und/oder zu emfangenden Signals bestimmt ist,
dass eine Antenne gebildet wird.

2. Rolladen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Leiste (4) aus einem elektrisch leiten-
den Material, welche die Antenne bildet, einwändi-
ger Art ist.

3. Rolladen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Leiste (4), welche die Antenne bildet,
doppelwändiger Art (13, 14) ist, welche ein Innenvo-
lumen (15) begrenzt und von denen nur eine aus
einem elektrisch leitenden Material besteht und den
besagten Schlitz (12) umfasst, während die andere
aus Kunststoff ist.

4. Rolladen nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Leiste (4), welche die Antenne bildet,
die Form eines geschlossenen Profileisens an-
nimmt, dessen Wände (13, 14) aus einem elektrisch
leitenden Material sind und ein Innenvolumen (15)
begrenzen, das nämlich geeignet ist, sämtliche oder
einen Teil der Komponenten aufzunehmen, aus de-
nen die Erkennungsvorrichtung (8) besteht.

5. Rolladen nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass in einer der Wände (13, 14) der Leiste (4)
parallel zum Schlitz (12) ein Nebenschlitz (17) so
vorgesehen ist, dass eine Leitplatte gebildet wird,
und dessen Abmessungen so bestimmt sind, dass
der kürzeste Weg (C) zur Verbindungen beider An-
schlussklemmen (18, 19) für den Anschluss der An-
tenne um die Leiste (4) herum größer ist als die
größte Umkreislänge (T1) des Schlitzes (12), die die-
se beiden Anschlussklemmen (18, 19) trennt.

6. Rolladen nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass in dem
bzw. den Schlitzen (12, 17) der Leiste (4) Verschlus-
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splatten, insbesondere aus Kunststoff, eingerastet
sind.

7. Rolladen nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der eine
und/oder der andere der Schlitze (12, 17) der Leiste
(4) einen Informationsträger, insbesondere ein Fa-
brikschild des Herstellers des Rolladens aufnimmt.

8. Rolladen nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass in dem
einen und/oder dem anderen der Schlitze (12, 17)
der Leiste (4) ein Einsatz, wie eine Temperaturan-
zeigevorrichtung oder auch ein Sonnenstrahlenge-
ber, eingefügt ist.
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